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Gouvernement du Québec

Décret 192-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’établissement du Programme d’aide 
financière spécifique relatif aux pluies abondantes, aux 
précipitations de grêle et aux vents violents survenus 
les 4 et 5 août 2017 dans des municipalités du Québec

ATTENDU QUE l’article 101 de la Loi sur la sécurité 
civile (chapitre S-2.3) prévoit que le gouvernement peut 
établir, en y fixant les conditions d’admissibilité, les 
barèmes et les modalités de versement, des programmes 
d’indemnisation ou d’aide fi nancière spécifi ques à un 
sinistre, à un autre événement qui compromet la sécurité 
des personnes ou à l’imminence de l’un de ces événe-
ments, pour répondre, le cas échéant, aux besoins parti-
culiers de la situation;

ATTENDU QUE, dans des municipalités du Québec, des 
pluies abondantes, des précipitations de grêle et des vents 
violents sont survenus les 4 et 5 août 2017;

ATTENDU QUE cet événement a causé des dommages 
notamment à des infrastructures routières municipales et 
à des résidences principales;

ATTENDU QUE cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile;

ATTENDU QUE le Programme général d’aide fi nancière 
lors de sinistres réels ou imminents, a été établi par le 
décret n° 1271-2011 du 7 décembre 2011 et modifi é par le 
décret n° 1165-2014 du 17 décembre 2014;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 109 de la Loi 
sur la sécurité civile, le ministre de la Sécurité publique a 
mis en œuvre ce programme pour cet événement par les 
arrêtés n° 0054-2017 du 24 août 2017 et n° 0063-2017 du 
8 décembre 2017;

ATTENDU QU’il y a lieu, en raison des besoins particu-
liers de ce sinistre, de remplacer ce programme, mis en 
œuvre par ces arrêtés du ministre de la Sécurité publique, 
par un programme d’aide fi nancière spécifi que;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 108 de la Loi sur la sécurité civile, le ministre de la 
Sécurité publique est chargé de l’application des pro-
grammes établis en vertu de la section II du chapitre VII 
de cette loi, sous réserve de la désignation d’un autre 
ministre ou d’une désignation commune par le gouver-
nement dans le décret qui les a établis;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE soit établi le Programme d’aide fi nancière spéci-
fi que relatif aux pluies abondantes, aux précipitations de 
grêle et aux vents violents survenus les 4 et 5 août 2017 
dans des municipalités du Québec, tel qu’il est énoncé 
à l’annexe I jointe au présent décret, pour les territoires 
décrits à l’annexe II jointe au présent décret;

QUE l’application de ce programme d’aide fi nancière 
spécifi que soit confi ée au ministre de la Sécurité publique.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

ANNEXE I

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE SPÉCIFIQUE 
RELATIF AUX PLUIES ABONDANTES, AUX 
PRÉCIPITATIONS DE GRÊLE ET AUX VENTS 
VIOLENTS SURVENUS LES 4 ET 5 AOÛT 2017 
DANS DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC

CHAPITRE I
OBJET

1. Le Programme d’aide fi nancière spécifi que relatif 
aux pluies abondantes, aux précipitations de grêle et aux 
vents violents survenus les 4 et 5 août 2017 dans des 
municipalités du Québec remplace le Programme général 
d’aide fi nancière lors de sinistres réels ou imminents mis 
en œuvre par les arrêtés n° 0054-2017 du 24 août 2017 et 
n° 0063-2017 du 8 décembre 2017 du ministre de la 
Sécurité publique (ci-après dénommé « ministre »).

Ce programme vise à aider fi nancièrement les parti-
culiers, les autorités responsables de la sécurité civile et 
les autorités locales (ci-après dénommés « sinistrés ») qui 
ont subi des dommages ou qui ont déployé des mesures 
préventives temporaires lors des pluies abondantes, des 
précipitations de grêle et des vents violents survenus les 
4 et 5 août 2017 (ci-après dénommé « sinistre ») sur les 
territoires désignés à l’annexe II.

Une aide est également prévue pour les autorités res-
ponsables de la sécurité civile et les autorités locales 
(ci-après dénommées « municipalité »), les organismes 
communautaires ou les associations en sécurité civile 
(ci-après dénommés « organisme ») qui ont dû déployer 
des mesures d’intervention ou de rétablissement.

Toutefois, il ne vise pas les dommages causés aux biens 
par un sinistre correspondant à un risque assurable dans la 
mesure où une assurance est disponible sur le marché qué-
bécois et est généralement souscrite sur le territoire dési-
gné par le ministre. Le présent alinéa ne s’applique pas à 
un sinistré détenant une protection contre les inondations.

Ce programme d’aide fi nancière est appliqué et admi-
nistré par le ministre.

Texte surligné 
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CHAPITRE II
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE

DÉLAIS ET FORMULAIRES

2. Conformément à l’article 112 de la Loi sur la sécu-
rité civile (chapitre S-2.3), le droit à une aide fi nancière 
se prescrit par un (1) an à compter de la date de l’établis-
sement du programme ou, lorsque son territoire d’appli-
cation est élargi, de la date de cette décision pour ce qui 
concerne le nouveau territoire. Pour un dommage qui se 
manifeste graduellement ou tardivement, le délai court à 
compter du jour où il se manifeste pour la première fois, 
pourvu que cette première manifestation ne soit pas posté-
rieure de plus de cinq ans à l’établissement du programme 
ou à la décision d’élargir le territoire, selon le cas.

Toute demande présentée plus de trois (3) mois après le 
point de départ du délai de prescription doit toutefois, sous 
peine de rejet, avoir fait l’objet, dans ces trois (3) mois, 
d’un préavis précisant la nature de la demande projetée, 
sauf au demandeur à démontrer qu’il a été dans l’impos-
sibilité d’agir plus tôt.

3. Pour bénéfi cier du programme, le sinistré ou l’orga-
nisme doit produire une demande, en remplissant le for-
mulaire prévu à cet effet, et la transmettre au ministre 
dans les délais indiqués au deuxième alinéa de l’article 2.

Toute demande d’aide fi nancière effectuée en applica-
tion du présent programme peut faire l’objet d’une éva-
luation ou d’une vérifi cation par le ministre, notamment 
quant aux dommages et aux travaux, aux montants récla-
més ou versés par rapport au prix du marché pour des 
biens ou services de qualité standard et quant à l’utilisa-
tion de l’aide fi nancière.

CHAPITRE III
AIDE FINANCIÈRE POUR LES PARTICULIERS

SECTION I
RÉSIDENCE PRINCIPALE

4. Aux fi ns de l’application du présent programme, 
un logement, une maison unifamiliale, un duplex, une 
maison jumelée, une maison en rangée ou un condomi-
nium peuvent notamment être une résidence principale.

SECTION II
MESURES PRÉVENTIVES TEMPORAIRES

5. L’aide fi nancière accordée pour des mesures pré-
ventives temporaires, énumérées à la partie 1 de l’appen-
dice A, prises par un particulier, lors du sinistre, afi n de 
préserver sa résidence principale et les biens qui s’y rat-
tachent, est égale aux coûts de ces mesures, sans dépasser 
la somme de 3 000 $.

SECTION III
FRAIS EXCÉDENTAIRES D’HÉBERGEMENT 
TEMPORAIRE, DE RAVITAILLEMENT OU 
D’HABILLEMENT

6. Une aide fi nancière de premier recours est accordée 
à un particulier qui a dû évacuer sa résidence principale 
à des fi ns de sécurité publique. Cette aide est octroyée 
afin de compenser les frais excédentaires d’héberge-
ment temporaire ou de ravitaillement supportés par les 
particuliers lors du sinistre. L’aide est de 20 $/jour pour 
chaque personne évacuée, et ce, du quatrième (4e) au cen-
tième (100e) jour d’évacuation. Exceptionnellement, si la 
sécurité publique l’exige, cette période peut être prolon-
gée. De plus, une somme additionnelle de 50 $/personne 
est allouée pour l’habillement lorsque l’évacuation sur-
vient dans des circonstances où une personne sinistrée 
a été dans l’impossibilité d’emporter des vêtements.

Par ailleurs, une aide fi nancière de dernier recours est 
également accordée pour les frais excédentaires d’héber-
gement temporaire ou de ravitaillement en raison des 
travaux devant être effectués à la suite du sinistre. L’aide 
octroyée est de 20 $/jour pour chaque personne étant dans 
l’obligation de quitter sa résidence principale, et ce, du 
quatrième (4e) au centième (100e) jour de cette obligation. 
Le délai pourra être prolongé si la situation l’exige et que 
le particulier n’a pas contribué à allonger ce délai.

SECTION IV
DOMMAGES AUX BIENS MEUBLES ESSENTIELS

7. L’aide fi nancière accordée pour les biens meubles 
essentiels, énumérés à l’appendice B, endommagés par le 
sinistre est égale au montant des dommages admissibles, 
après déduction d’un montant de 100 $. Toutefois, l’appen-
dice G exclut expressément de l’application du présent 
programme certains biens meubles.

Le montant des dommages admissibles pour ces biens 
est établi selon le moindre du coût de la réparation du bien, 
du coût d’un bien de remplacement de qualité équivalente 
ou inférieure ou du coût d’un bien de remplacement de 
qualité standard apparaissant à l’appendice B.

SECTION V
FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT OU 
D’ENTREPOSAGE

8. L’aide fi nancière accordée pour les frais de démé-
nagement ou d’entreposage à un particulier dont les biens 
meubles de sa résidence principale ont dû être déménagés 
ou entreposés en raison d’un sinistre ou des travaux rela-
tifs au rétablissement à la suite d’un tel sinistre est égale 
aux frais déboursés, jusqu’à concurrence de 1 000 $.
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SECTION VI
DOMMAGES À LA RÉSIDENCE PRINCIPALE, 
À SON CHEMIN D’ACCÈS ESSENTIEL ET À 
L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER DU TERRAIN SUR 
LEQUEL SE SITUE LA RÉSIDENCE PRINCIPALE

RÉSIDENCE PRINCIPALE

9. Une aide fi nancière est accordée au propriétaire 
pour les dommages causés à sa résidence principale, 
pour les travaux d’urgence et pour les travaux tempo-
raires énumérés aux parties 1 et 2 de l’appendice C qu’il 
a dû effectuer en raison du sinistre. Pour être admissibles 
à l’aide fi nancière, les dommages à la résidence principale 
doivent être relatifs aux composantes endommagées des 
pièces essentielles et aux autres composantes énumérées 
à la partie 3 de l’appendice C. Certaines exclusions sont 
toutefois prévues à l’appendice G. Les pièces essentielles 
d’une résidence principale sont notamment un salon, une 
cuisine, une salle à manger, deux salles de bain, une salle 
de lavage, les chambres, un bureau ainsi qu’une salle 
familiale.

La valeur des dommages admissibles à l’aide fi nancière 
pour les composantes visées au premier alinéa représente 
le moindre du coût de leur réparation, du coût de leur 
remplacement par des composantes de qualité équivalente 
ou du coût de leur remplacement par des composantes de 
qualité standard.

CHEMIN D’ACCÈS ESSENTIEL

10. Une aide fi nancière est accordée à un propriétaire 
pour les dommages causés au chemin d’accès essentiel 
menant à sa résidence principale, dont il est propriétaire 
ou responsable de l’entretien. La valeur des dommages 
admissibles équivaut aux coûts des travaux nécessaires 
afi n de permettre un accès minimal et sécuritaire à la 
résidence principale. Certaines exclusions sont toutefois 
prévues à l’appendice G.

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

11. Une aide fi nancière est accordée à un propriétaire 
pour les dommages causés à l’aménagement paysager du 
terrain sur lequel se situe sa résidence principale, jusqu’à 
concurrence de 5 000 $.

PARTICIPATION FINANCIÈRE

12. Le montant de l’aide fi nancière accordée au pro-
priétaire pour les dommages visés aux articles 9, 10 et 11 
est égal à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du montant 
des dommages admissibles, jusqu’à concurrence, en ce qui 
concerne les dommages à la résidence principale, du coût 
de remplacement de cette résidence, déterminé à partir de 
la fi che de propriété établie aux fi ns de l’évaluation muni-
cipale, excluant les dépendances, en vigueur au moment 
du sinistre.

Toutefois, en ce qui concerne les travaux d’urgence et 
les travaux temporaires énumérés aux parties 1 et 2 de 
l’appendice C, le montant de l’aide fi nancière est égal à 
cent pour cent (100 %) de leur coût après déduction d’un 
montant de 500 $. Le montant accordé pour les travaux 
d’urgence et les travaux temporaires n’est pas limité par 
le coût de remplacement de la résidence principale.

MAXIMUM DE L’AIDE

13. Le montant total de l’aide fi nancière accordée au 
propriétaire pour les dommages à la résidence principale, 
à son chemin d’accès essentiel et à l’aménagement paysa-
ger du terrain sur lequel se situe la résidence principale, à 
l’exception des travaux d’urgence et des travaux tempo-
raires, ne peut excéder 159 208 $.

CHAPITRE IV
AIDE FINANCIÈRE POUR LES MUNICIPALITÉS

SECTION I
MESURES PRÉVENTIVES TEMPORAIRES, 
MESURES D’INTERVENTION OU MESURES 
DE RÉTABLISSEMENT

14. Une aide financière est accordée à une muni-
cipalité qui, lors d’un sinistre, a engagé des dépenses 
additionnelles à ses dépenses coura ntes, effectivement 
déboursées, pour le déploiement de mesures préventives 
temporaires, de mesures d’intervention ou de mesures de 
rétablissement.

Aux fi ns de l’application du présent programme, sont 
notamment admissibles les mesures préventives tempo-
raires énumérées à la partie 2 de l’appendice A, ainsi que 
les mesures d’intervention et de rétablissement énumérées 
à l’appendice D.

SECTION II
DOMMAGES AUX BIENS ESSENTIELS

15. Une aide fi nancière est accordée à une municipalité 
qui a engagé des dépenses additionnelles à ses dépenses 
courantes, effectivement déboursées, pour réparer ou rem-
placer ses biens essentiels endommagés. Ces biens doivent 
servir aux mêmes fi ns qu’avant d’être endommagés.

Aux fi ns de l’application du présent programme, les 
dommages aux biens ainsi que les dépenses énumérés à 
l’appendice E sont admissibles. Pour un bâtiment muni-
cipal, les travaux d’urgence ainsi que les dommages aux 
composantes énumérés à l’appendice F sont également 
admissibles. Certaines exclusions sont toutefois prévues 
à l’appendice G.
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Pour être admissibles au programme, les dommages 
doivent faire l’objet d’un rapport écrit appelé « constat 
de dommages », consignant et décrivant l’état des équi-
pements ou des infrastructures endommagés, avant et 
après le sinistre. Les travaux destinés à la réparation des 
dommages admissibles doivent également pour satisfaire 
les exigences du présent programme être réalisés confor-
mément aux lois, aux règlements ainsi qu’aux règles de 
l’art applicables.

SECTION III
TRAVAUX DE PROTECTION DES BERGES

16. Une aide fi nancière est accordée à une municipalité 
qui a engagé des dépenses additionnelles à ses dépenses 
courantes, effectivement déboursées, pour la réalisation 
de travaux permanents de protection des berges s’impo-
sant incessamment pour la protection des personnes. 
Toutefois, seuls les travaux effectués sur des berges qui 
ont été endommagées par le sinistre pour protéger le centre 
d’une municipalité locale ou pour réparer ou reprendre des 
travaux de protection des berges préexistants peuvent être 
admissibles à une aide fi nancière. De plus, cette aide est 
accordée dans la mesure où d’autres solutions à moindre 
coût ne permettraient pas de protéger adéquatement les 
personnes. Les travaux doivent être préalablement agréés 
par le ministre et réalisés conformément aux lois, aux 
règlements ainsi qu’aux règles de l’art applicables.

SECTION IV
CALCUL DE L’AIDE FINANCIÈRE

17. Le montant de l’aide fi nancière accordée à une 
municipalité pour les dépenses faisant l’objet des sec-
tions I à III du présent chapitre est égal à l’ensemble des 
dépenses admissibles, en excluant la participation fi nan-
cière de la municipalité. Cette participation fi nancière 
équivaut à l’addition des montants suivants :

1° cent pour cent (100 %) pour les trois premiers dollars 
de dépenses admissibles par habitant de la municipalité 
(ci-après dénommé « habitant »);

2° soixante-quinze pour cent (75 %) pour les quatrième 
et cinquième dollars de dépenses admissibles par habitant;

3° cinquante pour cent (50 %) pour les sixième et 
septième dollars de dépenses admissibles par habitant;

4° vingt-cinq pour cent (25 %) pour les dollars suivants 
de dépenses admissibles par habitant pour les municipa-
lités ayant 1 000 habitants et plus.

Le nombre d’habitants visés au premier alinéa est fi xé 
en fonction de l’évaluation démographique de la munici-
palité établie par le décret du gouvernement pris confor-
mément à l’article 29 de la Loi sur l’organisation terri-
toriale municipale (chapitre O-9) en vigueur au moment 
du sinistre.

CHAPITRE V
AIDE FINANCIÈRE POUR LES ORGANISMES 
AYANT PORTÉ AIDE ET ASSISTANCE

18. Une aide fi nancière est accordée à un organisme qui 
a engagé des dépenses additionnelles afi n de porter aide 
et assistance aux sinistrés, si celles-ci ont été demandées 
ou agréées par le ministre. Le montant de l’aide fi nancière 
accordée pour ces dépenses est égal aux sommes effec-
tivement déboursées. Certaines exclusions sont toutefois 
prévues à l’appendice G.

Est également considérée comme un organisme aux 
fi ns de cet article une municipalité qui a apporté son aide 
à une municipalité sinistrée.

CHAPITRE VI
MODALITÉS DU VERSEMENT DE L’AIDE 
FINANCIÈRE

19. L’aide fi nancière est versée aux sinistrés et aux 
organismes selon les modalités suivantes :

1° après analyse de la demande :

i. une avance peut être accordée à un particulier pour 
les travaux d’urgence, les travaux temporaires et les 
travaux de réparation à une résidence principale, et ce, 
jusqu’à concurrence de quatre-vingts pour cent (80 %) du 
montant estimé de l’aide fi nancière pouvant être accordée 
pour l’ensemble de ces travaux;

si le montant estimé de l’aide fi nancière pouvant être 
accordée pour ces travaux n’excède pas 50 000 $, l’avance 
peut atteindre cent pour cent (100 %) du montant estimé 
de l’aide fi nancière;

ii. une avance peut être accordée à un particulier pour 
l’aide fi nancière relative à l’hébergement, à l’habillement, 
au ravitaillement ou aux dommages aux biens meubles 
essentiels jusqu’à concurrence de cent pour cent (100 %) 
du montant estimé de cette aide fi nancière;

iii. une avance peut être accordée à un particulier ou 
à un organisme pour tout autre objet pour lequel une aide 
fi nancière est accordée, et ce, jusqu’à concurrence de 
cinquante pour cent (50 %) du montant estimé de cette 
aide fi nancière;
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iv. une avance peut également être accordée à une 
municipalité jusqu’à concurrence de quatre-vingts pour 
cent (80 %) du montant estimé de l’aide fi nancière pouvant 
lui être accordée;

le ministre peut déterminer toute autre condition au 
versement de l’avance;

2° lorsque les travaux sont complétés dans une propor-
tion supérieure à celle correspondant à l’avance accordée, 
un paiement partiel ou fi nal peut être versé, sur présenta-
tion et acceptation des pièces justifi catives.

L’aide fi nancière accordée aux sinistrés et aux orga-
nismes peut leur être versée conjointement avec une ins-
titution fi nancière, un entrepreneur ou un fournisseur.

CHAPITRE VII
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

AIDE OBTENUE D’UNE AUTRE SOURCE

20. Le versement de l’aide fi nancière dans le cadre de 
ce programme est conditionnel à ce que le sinistré ou 
l’organisme s’engage à rembourser au gouvernement du 
Québec l’aide fi nancière versée pour des dommages ou 
des mesures qui ont été ou seront l’objet d’une indem-
nisation provenant d’une compagnie d’assurances ou de 
toute autre source, sauf s’il s’agit d’une aide reçue à titre 
d’aide fi nancière de premier recours pour l’hébergement 
temporaire, le ravitaillement ou l’habillement ou à titre 
de don de charité à la suite d’une collecte de fonds auprès 
du public.

Toutefois, un sinistré n’a pas à rembourser l’aide fi nan-
cière versée pour la portion non remboursée par sa com-
pagnie d’assurances pour des dommages causés par les 
inondations puisque l’aide fi nancière versée en vertu du 
présent programme peut couvrir cette portion. La fran-
chise est exclue de l’aide fi nancière pouvant être accordée.

FAILLITE

21. Une personne ou un organisme en faillite ou qui 
a fait cession de ses biens n’est pas admissible à une aide 
fi nancière en vertu de ce programme, sous réserve d’une 
proposition concordataire homologuée par le tribunal. 
La présente disposition ne s’applique pas à l’égard d’un 
particulier en ce qui concerne ses frais d’hébergement 
temporaire, de ravitaillement ou d’habillement et ses biens 
meubles essentiels.

PRÉCARITÉ FINANCIÈRE

22. Advenant le cas où le sinistré est dans une situa-
tion fi nancière précaire au moment du sinistre ou qu’il se 
retrouve en diffi culté fi nancière en raison du sinistre, sa 
participation fi nancière et le montant déductible peuvent 
être annulés en tout ou en partie, après analyse de sa situa-
tion par le ministre.

DROIT À LA RÉVISION

23. Conformément à l’article 121 de la Loi sur la sécu-
rité civile, le particulier, la municipalité et l’organisme 
ayant porté aide et assistance aux sinistrés visés par une 
décision portant sur l’admissibilité à ce programme, sur 
le montant de l’aide accordée, sur une condition imposée 
en vertu de l’article 106 ou sur une répétition de l’indu 
peuvent, par écrit dans les deux (2) mois de la date où 
on les a avisés, en demander la révision sauf s’il s’agit 
d’une décision prise en vertu de l’article 113 de la Loi sur 
la sécurité civile. La demande de révision ne peut être 
refusée pour le motif qu’elle est hors délai si le demandeur 
démontre qu’il a été dans l’impossibilité d’agir plus tôt.

La révision est effectuée par une personne désignée 
à cette fi n par le ministre. La demande de révision ne 
suspend pas l’exécution de la décision, à moins que la 
personne désignée pour la révision n’en décide autrement.

RENSEIGNEMENTS

24. Conformément à l’article 110 de la Loi sur la sécu-
rité civile, le sinistré et l’organisme doivent fournir au 
ministre tous les documents, toutes les copies de docu-
ments et tous les renseignements dont ce dernier pourrait 
avoir besoin pour l’administration de ce programme. Ils 
doivent également permettre l’examen des lieux ou des 
biens concernés dans les meilleurs délais, et informer le 
ministre de tout changement dans leur situation suscep-
tible d’infl uer sur leur admissibilité ou sur le montant de 
l’aide fi nancière qui peut leur être accordé.

AIDE FINANCIÈRE À TITRE PERSONNEL

25. Conformément à l’article 115 de la Loi sur la 
sécurité civile, l’aide fi nancière accordée en vertu de ce 
programme constitue un droit consenti à titre personnel 
sous réserve que le droit relatif à la résidence principale 
ou aux biens essentiels de cette résidence peut, en cas de 
décès de la personne qui était admissible à l’aide fi nancière 
ou de son incapacité physique à maintenir ce domicile, 
être exercé par les personnes qui résidaient avec elle au 
moment du sinistre et qui héritent de ces biens ou main-
tiennent le domicile, selon le cas.
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AIDE FINANCIÈRE INCESSIBLE ET INSAISISSABLE

26. Conformément aux articles 116 et 117 de la Loi sur 
la sécurité civile, le droit à une aide fi nancière en vertu de 
ce programme est incessible et l’aide fi nancière accordée 
est insaisissable.

RESPECT DES LOIS ET DES RÈGLEMENTS APPLICABLES

27. Toute action prise par un sinistré ou un organisme 
pour mettre en œuvre l’une des mesures prévues dans le 
programme doit être faite conformément aux lois et aux 
règlements applicables.

UTILISATION DE L’AIDE FINANCIÈRE

28. Conformément à l’article 114 de la Loi sur la sécu-
rité civile, l’aide fi nancière accordée doit être utilisée 
exclusivement aux fi ns pour lesquelles elle est versée.

RÉALISATION DES TRAVAUX OU REMPLACEMENT 
DES BIENS

29. Le sinistré doit, selon le cas, compléter les travaux 
et procéder à la réparation ou au remplacement de ses 
biens endommagés faisant l’objet de l’aide fi nancière dans 
les douze (12) mois suivant l’avis écrit établissant les dom-
mages jugés admissibles. Ce délai ne pourra être prolongé 
que si le sinistré démontre qu’il a été dans l’impossibilité 
de s’y conformer.

AIDE FINANCIÈRE INDÛMENT REÇUE

30. Conformément à l’article 119 de la Loi sur la sécu-
rité civile, le sinistré et l’organisme doivent rembourser 
au ministre les sommes qu’ils ont indûment reçues, sauf 
si celles-ci ont été versées par erreur administrative qu’ils 
ne pouvaient raisonnablement pas constater.

Ces sommes peuvent être recouvrées dans les 
trois (3) ans du versement ou, s’il y a eu mauvaise foi, dans 
les trois (3) ans de la connaissance de ce fait, mais jamais 
au-delà des quinze (15) ans qui suivent le versement.

APPENDICE A

MESURES PRÉVENTIVES TEMPORAIRES
ADMISSIBLES À UNE AIDE FINANCIÈRE

PARTIE 1
POUR LES PARTICULIERS

1° surélévation des meubles

2° déplacement des meubles à un étage supérieur

3° placardage des ouvertures

4° érection d’un remblai ou d’un enrochement de 
protection temporaire

5° creusage d’un fossé

6° préparation et installation de sacs de sable

7° surélévation des appareils mécaniques et électriques 
(ex. : fournaise, réservoirs à mazout et à eau chaude)

8° frais supplémentaires à la consommation usuelle 
d’électricité

D’autres mesures de même nature pourraient être 
admissibles si elles sont justifi ées par des motifs de sécu-
rité publique.

PARTIE 2
POUR LES MUNICIPALITÉS

1° érection d’une digue, d’un remblai ou d’un enroche-
ment de protection temporaire

2° installation d’un tuyau temporaire pour augmenter 
la capacité hydraulique lors d’une crue exceptionnelle 
d’un cours d’eau

3° creusage d’un fossé temporaire pour canaliser les 
eaux

4° creusage d’une tranchée pour dévier un cours d’eau 
menaçant un bien admissible au programme

5° fermeture d’une route

6° préparation et installation de sacs de sable

7° les travaux relatifs au dragage de sédiments d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

8° les travaux relatifs à la stabilisation des berges d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

D’autres mesures de même nature pourraient être 
admissibles si elles sont justifi ées par des motifs de sécu-
rité publique.
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APPENDICE B

BIENS MEUBLES ESSENTIELS DE QUALITÉ 
STANDARD

1. CUISINE ET SALLE À MANGER

Cuisinière ou four et plaque de cuisson ...................650 $

Réfrigérateur ......................................................... 1 000 $

Lave-vaisselle .......................................................... 400 $

Table et quatre chaises ............................................. 800 $

Chaise – Occupant permanent additionnel ..............125 $

Batterie de cuisine ................................................... 200 $

Bouilloire ................................................................... 25 $

Cafetière électrique .................................................... 30 $

Four micro-ondes ......................................................175 $

Grille-pain ou four grille-pain .................................. 30 $

Mélangeur, robot culinaire, batteur à main ............... 60 $ 

Ustensiles et ustensiles de cuisine ........................... 200 $

Vaisselle ....................................................................150 $

Aliments essentiels, produits ménagers 
et personnels – 1er occupant ..................................... 500 $ 

Aliments essentiels, produits ménagers 
et personnels – Occupant additionnel ....................... 50 $

Poubelle intérieure ..................................................... 30 $

2. SALON OU SALLE FAMILIALE

Mobilier de salon – Par salon ou salle familiale 
(incluant notamment un divan, une causeuse, 
un fauteuil, une table, une lampe) ........................ 1 600 $

Téléviseur – Par salon ou salle familiale ..................450 $

Meuble pour téléviseur – Par salon 
ou salle familiale .......................................................150 $

3. CHAMBRE À COUCHER

Mobilier de chambre (incluant notamment 
une base de lit, un bureau, une table de chevet, 
un miroir, une lampe) – Par occupant ..................... 775 $

Matelas et sommier – Par occupant......................... 475 $

Mobilier de chambre (incluant notamment une 
base de lit, un bureau, une table de chevet, 
un miroir, une lampe) – Par chambre qui n’est 
pas occupée en permanence .................................... 775 $

Matelas et sommier – Par chambre qui n’est 
pas occupée en permanence .................................... 475 $

4. BUANDERIE ET SALLE DE BAIN

Laveuse .................................................................... 800 $

Sécheuse .................................................................. 600 $

5. DIVERS

Congélateur .............................................................. 460 $

Ordinateur ................................................................ 800 $

Mobilier d’ordinateur ............................................... 200 $

Livres et matériel nécessaires pour une personne 
étudiant à temps plein en cours d’année scolaire 
– Par personne ......................................................... 300 $

Autres biens essentiels au travail d’une personne 
salariée – Par personne ......................................... 1 000 $

Articles pour enfants 0-3 ans .................................. 300 $

Équipements pour personne handicapée 
– Par personne ......................................................... 500 $

Déshumidifi cateur, humidifi cateur, ventilateur ...... 250 $

Vêtements – Par occupant .................................... 2 000 $

Linge de maison (incluant notamment 
de la literie, des serviettes et 
du linge de cuisine) – Par occupant ......................... 400 $

Rasoir électrique, séchoir à cheveux, 
fer à cheveux .............................................................150 $

Aspirateur ................................................................ 300 $
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Rideaux et stores – Par pièce essentielle ................... 50 $

Fer à repasser ............................................................. 40 $ 

Planche à repasser ...................................................... 30 $

Téléphone ................................................................... 30 $

Radio .......................................................................... 40 $

Outils d’entretien ......................................................100 $

Tondeuse .................................................................. 250 $

Poubelle extérieure ...................................................100 $

D’autres biens essentiels de qualité standard peuvent 
être admissibles jusqu’à concurrence d’une somme glo-
bale de 600 $.

APPENDICE C

TRAVAUX D’URGENCE, TRAVAUX 
TEMPORAIRES ET COMPOSANTES 
ADMISSIBLES À UNE AIDE FINANCIÈRE 
POUR UNE RÉSIDENCE PRINCIPALE

PARTIE 1
TRAVAUX D’URGENCE

1° le pompage de l’eau

2° la démolition

3° la disposition des débris

4° le nettoyage et les produits de nettoyage

5° la désinfection

6° l’extermination

7° la décontamination

8° la location de ventilateurs

9° la location de shampouineuses

10° la location de déshumidifi cateurs

11° la location d’aspirateurs de déchets solides et 
humides

D’autres travaux de même nature pourraient être 
admissibles s’ils sont justifi és par des motifs de sécurité 
publique.

PARTIE 2
TRAVAUX TEMPORAIRES

— Rétablir temporairement l’électricité dans la rési-
dence, refaire l’isolation minimalement et placarder les 
ouvertures afi n que la résidence soit habitable avant que 
des travaux permanents soient effectués.

D’autres travaux de même nature pourraient être 
admissibles s’ils sont justifi és par des motifs de sécurité 
publique.

PARTIE 3
COMPOSANTES ADMISSIBLES

1. STRUCTURE ET BÉTON

Les fondations, les semelles, les piliers de soutien, les 
murs porteurs, les dalles de béton, les drains français, la 
charpente, les abris d’auto et les garages faisant partie 
intégrante de la structure de la résidence principale, ainsi 
que les entrées de sous-sol.

2. MURS EXTÉRIEURS

Le revêtement extérieur et les cheminées.

3. TOITURES

Les matériaux de recouvrement.

4. GALERIES

Les galeries extérieures (dimension maximum admis-
sible de 4 pi x 6 pi) donnant accès aux deux entrées prin-
cipales, incluant les marches et la main courante.

5. OUVERTURES

Les portes extérieures et les fenêtres.

6. ISOLATION

L’isolation de la structure, des murs et des faux plan-
chers des pièces essentielles.

7. ÉLECTRICITÉ

L’entrée, les systèmes et les raccords électriques.

8. PLOMBERIE

La tuyauterie, les raccords d’égouts, les raccords d’eau 
et les appareils sanitaires.
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9. PLANCHERS

Les faux planchers et les recouvrements de sol fi xes 
des pièces essentielles.

10. MURS INTÉRIEURS DES PIÈCES ESSENTIELLES

Le placoplâtre, le plâtrage et la peinture des murs, les 
moulures de bas de murs et les portes intérieures.

11. ARMOIRES ET MEUBLES-LAVABOS 
DES PIÈCES ESSENTIELLES

Le comptoir, les tiroirs, les tablettes, les armoires et 
les panneaux.

12. ESCALIERS INTÉRIEURS

Les limons, les marches, les contremarches et la main 
courante.

13. CHAUFFAGE ET VENTILATION

Les systèmes de chauffage principal et d’appoint 
(notamment un poêle à bois), incluant les conduits, le 
bois de chauffage, l’échangeur d’air et ses conduits, les 
raccords au gaz naturel et le réservoir.

14. ÉQUIPEMENT

Les pompes et les puits de captation, les fosses sep-
tiques, les champs d’évacuation, les systèmes d’approvi-
sionnement en eau potable, les systèmes de fi ltration et de 
traitement d’eau potable, les réservoirs à eau chaude et les 
équipements pour personnes handicapées.

15. AUTRES

D’autres composantes pourraient être admissibles si 
elles sont essentielles.

APPENDICE D

MESURES D’INTERVENTION ET DE 
RÉTABLISSEMENT  ADMISSIBLES À UNE AIDE 
FINANCIÈRE POUR UNE MUNICIPALITÉ

1° établissement et opération d’un centre d’héberge-
ment et remise en état des lieux

2° évacuation et sauvetage des personnes sinistrées

3° signalisation d’urgence

4° surveillance essentielle lors ou à la suite du sinistre

5° établissement et opération d’un centre des opéra-
tions d’urgence et remise en état des lieux

6° mesures liées aux communications

7° utilisation de main-d’oeuvre additionnelle et heures 
supplémentaires d’employés réguliers

8° utilisation de machinerie, d’équipement et d’outil-
lage municipaux (seulement les frais variables sont 
admissibles)

9° location de machinerie, d’équipement et d’outillage 
et frais liés à leur utilisation

10° éclairage d’urgence

11° achat, transport et distribution de matériel et de 
denrées de première nécessité

12° émondage des arbres à des fi ns sécuritaires

13° nettoyage des débris et des décombres

14° rétablissement temporaire de sites vitaux (eau 
potable, communication, électricité, gaz naturel, autres)

15° fermeture de l’alimentation en électricité, en gaz 
naturel

16° enlèvement supplémentaire des déchets et enfouis-
sement de ces derniers

17° construction et installation d’infrastructures tem-
poraires, notamment :

i. chemin de contournement

ii. pont et ponceau

iii. digue

iv. tranchée

v. système d’aqueduc et d’égout

vi. rehaussement temporaire d’un chemin pour l’accès 
à des biens essentiels

18° les travaux relatifs au dragage de sédiments d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

19° les travaux relatifs à la stabilisation des berges d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

D’autres dépenses de même nature pourraient être 
admissibles si elles sont justifi ées par des motifs de sécu-
rité publique.
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APPENDICE E

DOMMAGES AUX BIENS ET DÉPENSES 
ADMISSIBLES À UNE AIDE FINANCIÈRE 
POUR LES MUNICIPALITÉS

DOMMAGES AUX BIENS

Sont admissibles les dommages aux biens essentiels de 
la municipalité, notamment les biens relatifs :

1° à un bâtiment ou une infrastructure essentiels 
ou à une section de bâtiment ou d’une infrastructure 
essentielle;

2° à un chemin, dont elle est responsable de l’entretien, 
incluant les trottoirs, les ponts et les ponceaux, menant à 
des résidences principales ou à un bâtiment essentiel d’une 
entreprise ou de la municipalité;

3° aux infrastructures des égouts sanitaires, pluviaux 
et unitaires;

4° au système d’alimentation en eau potable;

5° à un barrage ou à une digue nécessaire à la fourni-
ture d’un service essentiel à la communauté ou à la pro-
tection d’un bien essentiel;

6° à un véhicule, à de la machinerie ou à de l’équipe-
ment municipal lorsque le dommage a été occasionné par 
l’application des mesures préventives temporaires ou des 
mesures d’intervention et de rétablissement.

DÉPENSES

Les dépenses suivantes sont admissibles à une aide 
fi nancière :

1° achat des matériaux nécessaires à la remise en état 
des biens essentiels

2° travaux nécessaires à la stabilisation d’un bien 
essentiel

3° frais variables liés à l’utilisation de la machinerie, 
d’équipements et d’outillage municipaux

4° location de machinerie, d’équipements et d’outillage 
et frais liés à leur utilisation

5° nettoyage des routes, des fossés et des ponceaux

6° dépenses additionnelles liées à la main-d’œuvre

D’autres dépenses de même nature pourraient être 
admissibles.

APPENDICE F

TRAVAUX D’URGENCE, TRAVAUX 
TEMPORAIRES ET COMPOSANTES 
ADMISSIBLES À UNE AIDE FINANCIÈRE 
POUR LE BÂTIMENT ESSENTIEL D’UNE 
MUNICIPALITÉ

PARTIE 1
TRAVAUX D’URGENCE

1° le pompage de l’eau

2° la démolition

3° la disposition des débris

4° le nettoyage et les produits de nettoyage

5° la désinfection

6° l’extermination

7° la décontamination

8° la location de ventilateurs

9° la location de shampouineuses

10° la location de déshumidifi cateurs

11° la location d’aspirateurs de déchets solides et 
humides

12° les travaux relatifs au dragage de sédiments d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

13° les travaux relatifs à la stabilisation des berges d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

D’autres travaux de même nature pourraient être 
admissibles s’ils sont justifi és par des motifs de sécurité 
publique.

PARTIE 2
TRAVAUX TEMPORAIRES

1° rétablir temporairement l’électricité dans les bâti-
ments essentiels, refaire l’isolation minimalement et pla-
carder les ouvertures afi n que les bâtiments essentiels 
soient fonctionnels avant que des travaux permanents 
soient effectués
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2° les travaux relatifs au dragage de sédiments d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

3° les travaux relatifs à la stabilisation des berges d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

D’autres travaux de même nature pourraient être 
admissibles s’ils sont justifi és par des motifs de sécurité 
publique.

PARTIE 3
COMPOSANTES ADMISSIBLES

1. STRUCTURE ET BÉTON

Les fondations, les semelles, les piliers de soutien, les 
murs porteurs, les dalles de béton, les drains français, la 
charpente, les abris d’auto et les garages, ainsi que les 
entrées de sous-sol.

2. MURS EXTÉRIEURS

Le revêtement extérieur et les cheminées.

3. TOITURES

Les matériaux de recouvrement.

4. GALERIES

Les galeries existantes donnant accès aux entrées, 
incluant les marches et la main courante.

5. OUVERTURES

Les portes extérieures et les fenêtres.

6. ISOLATION

L’isolation de la structure, des murs et des faux 
planchers.

7. ÉLECTRICITÉ

L’entrée, les systèmes et les raccords électriques.

8. PLOMBERIE

La tuyauterie, les raccords d’égouts, les raccords d’eau 
et les appareils sanitaires.

9. PLANCHERS

Les faux planchers et les recouvrements de sol fi xes.

10. MURS INTÉRIEURS

Le placoplâtre, le plâtrage et la peinture des murs, les 
moulures de bas de murs et les portes intérieures.

11. ARMOIRES ET MEUBLES-LAVABOS

Le comptoir, les tiroirs, les tablettes, les armoires et 
les panneaux.

12. ESCALIERS INTÉRIEURS

Les limons, les marches, les contremarches et la main 
courante.

13. CHAUFFAGE ET VENTILATION

Les systèmes de chauffage principal et d’appoint 
(notamment un poêle à bois), incluant les conduits, le 
réservoir, l’échangeur d’air et ses conduits, le système de 
climatisation et les raccords au gaz naturel.

14. ÉQUIPEMENT

Les pompes et les puits de captation, les fosses sep-
tiques, les champs d’évacuation, les systèmes d’approvi-
sionnement en eau potable, les systèmes de fi ltration et de 
traitement d’eau potable, les réservoirs à eau chaude et les 
équipements pour personnes handicapées.

15. AUTRES

D’autres composantes pourraient être admissibles si 
elles sont essentielles.

APPENDICE G

AUTRES EXCLUSIONS

POUR LES SINISTRÉS ET LES ORGANISMES

Sont expressément exclus de ce programme :

1° la franchise d’une assurance

2° les dommages aux automobiles et aux véhicules 
récréatifs

3° la perte de revenu

4° la perte de valeur marchande d’un bien

5° la perte de terrain

6° les pertes et les dommages dont un sinistré ou un 
organisme est responsable
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7° les mesures d’urgence, les mesures préventives tem-
poraires, les mesures d’intervention et de rétablissement, 
ainsi que les dommages aux biens essentiels qui ont fait ou 
pourraient faire l’objet d’une aide fi nancière en vertu d’un 
programme existant établi sous le régime d’une autre loi, 
d’un programme du gouvernement fédéral, d’organismes 
publics ou communautaires ou d’associations sans but 
lucratif, sous réserve du deuxième alinéa de l’article 20

8° les articles de sport et de loisir, les jouets, les bibe-
lots, les objets d’art, les articles de décoration, les bijoux, 
les antiquités

9° les intérêts sur les obligations fi nancières contrac-
tées en raison du sinistre

10° l’achat de nouveau matériel ou de nouveaux équi-
pements réutilisables

POUR LES MUNICIPALITÉS :

1° les dommages aux chemins appartenant à une muni-
cipalité, et à ceux dont elle est responsable de l’entretien 
qui donnent accès uniquement à des propriétés qui ne sont 
pas des résidences principales, à des installations récréa-
tives qui n’appartiennent pas à la municipalité, à des zones 
de villégiature qui n’appartiennent pas à la municipalité, 
à des zones forestières ou des zones minières, de même 
qu’à des territoires appartenant à un organisme public ou 
parapublic

2° les dommages aux clôtures, sauf si elles sont essen-
tielles à la sécurité des personnes

3° les dommages à un boisé, à une plantation d’arbres 
ou à tout équipement ou infrastructure liés à leur 
exploitation

POUR LES PARTICULIERS

Sont expressément exclus de ce programme :

1° les dommages à un bâtiment autre qu’une résidence 
principale, notamment à un chalet et à tout bâtiment utilisé 
par le particulier à des fi ns récréatives

2° les dommages à un abri d’auto, à un garage et à 
d’autres dépendances non essentielles ou ne faisant pas 
partie intégrante de la structure de la résidence principale

3° la perte d’animaux et tous les frais résultant d’une 
maladie ou d’une blessure subie par un animal

4° les dommages à un boisé, à une plantation d’arbres et 
à tout équipement ou infrastructure liés à leur exploitation

5° les dommages à une piscine ou à d’autres installa-
tions ou équipements récréatifs

6° les dommages aux vêtements de luxe et aux appa-
reils de climatisation

7° les frais d’expertise, à l’exception de ceux pour les-
quels une aide fi nancière est expressément prévue par le 
présent programme

8° les dommages au terrain ainsi qu’aux ouvrages 
conçus pour le protéger de façon permanente, sous réserve 
des dommages à l’aménagement paysager expressément 
visés par le présent programme

9° les dommages aux digues et aux barrages

10° les dommages aux clôtures

11° les dépenses relatives au nettoyage d’un cours d’eau

ANNEXE II

Municipalité Désignation

Région 12 — Chaudière-Appalaches

Saint-Joseph-de-Beauce Ville

Région 14 — Lanaudière

Mandeville Municipalité

Saint-Félix-de-Valois Municipalité

Région 16 — Montérégie

Napierville Municipalité

Saint-Bernard-de-Lacolle Municipalité

Saint-Cyprien-de-Napierville Municipalité

Saint-Édouard Municipalité

Saint-Jacques-le-Mineur Municipalité

Saint-Patrice-de-Sherrington Municipalité

Saint-Philippe Ville
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